
Quelles sont les obligations légales relatives à l'application de
l'article 156 L.I.R. pour les travailleurs mobiles au Luxembourg ?

Réponse courte

L'article 156 L.I.R. et les conventions fiscales bilatérales encadrent l'imposition des travailleurs mobiles exerçant

temporairement à l'étranger. L'employeur doit mettre en place un système de suivi des jours travaillés par pays,

ventiler les rémunérations sur les fiches de paie selon le lieu d'exercice et garantir l'imposition effective dans l'État

d'exercice, en respectant la limite de 183 jours prévue par les conventions fiscales, pour éviter la double imposition.

L'employeur doit procéder à une déclaration annuelle détaillée, archiver les justificatifs de mission et vérifier

l'applicabilité des conventions fiscales bilatérales. La conservation des justificatifs pendant 10 ans est recommandée.

L'absence de documentation ou une ventilation imprécise peut entraîner la remise en cause de l'exonération fiscale.

Définition

Le travailleur mobile, au sens de l'article 156 L.I.R., est un salarié qui exerce temporairement son activité

professionnelle hors du territoire luxembourgeois, tout en maintenant son rattachement contractuel à un

employeur établi au Luxembourg. Cette mobilité peut être régulière ou ponctuelle, sans entraîner de

changement de résidence fiscale.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives suivantes doivent être respectées selon l'article 156 L.I.R. et les conventions fiscales

bilatérales applicables.

Il faut l'existence d'un contrat de travail avec un employeur luxembourgeois, des missions professionnelles

temporaires à l'étranger, le respect de la limite de 183 jours de présence à l'étranger par période de 12 mois,

l'imposition effective des revenus dans l'État d'exercice, et une documentation complète des déplacements et

activités. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système de suivi des jours travaillés par pays, une ventilation claire sur les fiches

de paie, un archivage des justificatifs de mission et d'imposition, une déclaration annuelle détaillée à l'administration

fiscale, et des mesures de protection des données selon l'article L.261-1 du Code du travail.

Le salarié reste tenu de déclarer l'intégralité de ses revenus dans sa déclaration fiscale luxembourgeoise.
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Pratiques et recommandations

Établir des procédures écrites de suivi des missions est recommandé pour une gestion conforme. Il convient de

former régulièrement le personnel RH aux obligations liées aux travailleurs mobiles. L'employeur doit vérifier

systématiquement l'applicabilité des conventions fiscales bilatérales avant chaque mission et conserver tous les

justificatifs pendant 10 ans afin de pouvoir répondre à tout contrôle. La mise en place d'un contrôle interne des

processus permet de garantir la fiabilité des déclarations et la conformité globale du dispositif.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 156 LIR Imposition des travailleurs mobiles

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données

RGPD Règlement général sur la protection des données

Conventions fiscales bilatérales Répartition du droit d'imposer

Circulaire de l'ACD Modalités d'application

L'absence de documentation ou une ventilation imprécise des activités peut entraîner la remise en cause de l'exonération fiscale et

des redressements significatifs. Un suivi rigoureux et une documentation exhaustive sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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